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Introduction    7

Introduction

Si la question « Êtes-vous d’accord pour répartir plus équitablement les ressources 
afin de réduire les inégalités entre collectivités locales ? » appelle rarement une 
réponse négative, la mise en œuvre de la péréquation s’avère nettement moins 
consensuelle.

Inscrit dans la Constitution en 20031, le sujet suscite, en effet, toujours autant de 
débats et de frustrations quant aux résultats obtenus – pour autant que ceux-ci 
puissent être finement mesurés, la multiplicité des dispositifs nuisant au déga-
gement d’une vision claire et exhaustive des réallocations opérées. Ce constat 
s’explique de différentes manières.

D’abord, la péréquation constitue un enjeu « inter-collectivités », puisqu’il s’agit 
de redéployer des ressources entre territoires, opposant les territoires bénéfi-
ciaires à ceux qui ne le sont pas et/ou qui contribuent aux différents dispositifs…

Ensuite, le sujet est éminemment politique : il touche à la liberté d’administrer, à 
la capacité des collectivités à contribuer au développement de leur territoire et 
à en retirer les produits fiscaux, à l’autonomie fiscale, etc.

Enfin, le sujet est diffus, car les mécanismes de péréquation dépassent très lar-
gement les seules dotations spécifiquement allouées à cet effet. Par exemple, 
le développement de l’intercommunalité est un vecteur fort de solidarité entre 
communes d’un territoire.

L’objet de cet ouvrage n’est pas de porter une appréciation sur le niveau adéquat 
de péréquation à atteindre, ni sur l’efficacité de l’existant (même si l’examen des 
dispositifs détaillés ci-après permet de se faire une idée du chemin restant à par-
courir !) ou encore de procéder à un recensement exhaustif de tout mécanisme 
concourant, de près ou de loin, à la réduction des inégalités territoriales.

Il s’agit ici d’apporter, aux praticiens des finances locales, les informations utiles 
à la compréhension de l’évolution et de la répartition des principales dotations 
de péréquation verticale (transitant par le budget de l’État) et des dispositifs 

1. �« La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l’égalité entre les collectivités » 
(article 72.2).
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8    Introduction

de péréquation horizontale (péréquation directe entre collectivités locales). Dans 
un contexte financier contraint, il est en effet précieux de comprendre et de pré-
voir l’évolution de ces dispositifs, qu’on soit contributeur ou bénéficiaire.

Les premiers outils de péréquation se sont développés à partir de la création en 
1979 de la dotation globale de fonctionnement dont l’autre objectif (concurrent, 
donc, de la péréquation) était d’assurer une garantie de ressources aux collec-
tivités.

Pendant longtemps, le mécanisme de financement de la péréquation a été rela-
tivement peu douloureux. Tant que l’État garantissait une indexation positive de 
ses versements aux collectivités locales, la péréquation était financée en modu-
lant la croissance des différentes composantes de ces concours. Autrement dit, 
les territoires les plus riches acceptaient une moindre hausse de leurs dotations, 
permettant d’affecter davantage de ressources aux territoires défavorisés.

Cela étant, même ce système « doux » était difficile à mettre en musique : en 
témoignent les multiples réformes passées, le saupoudrage et la complexité des 
dotations de péréquation au sein de la DGF, ainsi que leur poids encore minori-
taire, quarante ans après la création de celle-ci.

Le problème s’est corsé avec la crise financière de 2008 et la nécessité de redres-
ser les comptes publics, se traduisant par le freinage, puis le gel et la baisse des 
concours d’État alimentant traditionnellement la péréquation.

Or, en même temps que ses financements traditionnels se tarissent, la nécessité 
de la péréquation s’accroît.

La recherche d’économies budgétaires d’ampleur pousse l’État à chercher de 
nouveaux moyens d’allocation des ressources entre territoires. La péréquation 
devient alors un outil permettant de redéployer des moyens financiers entre 
collectivités locales plutôt que d’en allouer de nouveaux.

La suppression de la taxe professionnelle en 2010 a profondément rebattu les 
cartes entre territoires en termes de richesse fiscale et, dans certains cas, accen-
tué les inégalités.

De plus, la raréfaction des ressources et la crise économique fragilisent en premier 
des collectivités qui affichent souvent de faibles marges de manœuvre financières 
et de lourdes charges.

La péréquation a donc dû franchir une étape nouvelle, plus violente : les terri-
toires contributeurs ne subissent plus un ralentissement, mais une baisse de 
leurs recettes, afin de soutenir les territoires bénéficiaires. À l’œuvre dans la DGF 
même, ce virage s’est aussi traduit par la création de nouveaux outils de péré-
quation horizontale fondés sur le prélèvement direct de certaines collectivités 
pour reverser à d’autres.

Au déploiement des nouveaux dispositifs de péréquation horizontale s’est ajou-
tée, de 2014 à 2017, la baisse massive de la DGF au titre de la contribution au 
redressement des finances publiques (CRFP) pour 11,5 milliards d’euros au total, 
soit 28 % de la DGF perçue en 2013 par les collectivités locales.
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Introduction    9

Cette contribution a été « péréquée » pour le seul échelon départemental. Pour 
le bloc communal et les régions, elle a pris la forme d’un prélèvement uniforme 
en pourcentage des recettes. Il faut toutefois souligner qu’au niveau du bloc com-
munal, la mise en œuvre de la CRFP a été accompagnée d’une forte majoration 
des dotations de péréquation internes à la DGF (DSU, DSR), financée par des 
redéploiements, et par la montée en puissance des mécanismes de péréquation 
horizontale (montée en charge du FPIC, du FSRIF).

De fait, les territoires les plus pauvres ont pu bénéficier d’un amortissement de 
la CRFP grâce à la péréquation, alors que l’alourdissement du financement de la 
péréquation s’est ajouté à la ponction de DGF pour les territoires les plus riches.

La tentative manquée de réforme globale de la DGF du bloc communal en 2016 
(inscrite en projet de loi de finances pour 2016 et repoussée à 2017 pour être 
au bout du compte abandonnée) montre combien une refonte générale des dis-
positifs est devenue difficile à mettre en œuvre. En revanche, des ajustements 
« par touches », inspirés de cette réforme avortée, ont été appliqués notamment 
concernant la DSU en 2017 et avec la réforme d’ensemble de la dotation d’inter-
communalité en 2019.

La loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques 
pour les années 2018 à 2022 a vu naître une nouvelle étape : plus de ponction 
uniforme sur la DGF, mais, en contrepartie, la mise en œuvre d’un nouveau type 
de contrainte sur les collectivités locales, via un dispositif de « contractualisation » 
avec l’État, visant à :
- �limiter l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement (+ 1,2 % au niveau 

national) avec sanction financière en cas de non-respect de l’objectif ;
- �améliorer le besoin de financement des collectivités locales (moindre recours 

à l’emprunt) ; et
- �respecter un ratio financier limite de solvabilité (capacité de désendettement).

Ces « contrats de Cahors » ont pris fin prématurément en 2020 pour cause de 
crise sanitaire. Après une tentative de réintroduction dans la loi n° 2023-1195 du 
18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 
2023 à 2027, ce type de contractualisation a été – pour l’instant ? – abandonné.

Autre fait marquant des dernières années, la poursuite de la suppression des 
impôts locaux : la disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
en 2021 a, de nouveau, bouleversé le calcul des principaux critères utilisés pour 
la répartition que sont le potentiel fiscal/financier et l’effort fiscal. Si la réforme 
est mise en œuvre progressivement entre 2023 et 2028, elle n’en bouleverse pas 
moins la répartition des dotations aux échelons communaux et départementaux.

Le retour de l’inflation a conduit l’État à relever la DGF exceptionnellement en 
2023, 2024 et 2025, mais l’incapacité à redresser le déficit public depuis la crise 
sanitaire repose avec acuité la question de la contribution des collectivités au 
redressement des finances publiques, avec à nouveau un effort conséquent 
imposé depuis 2025. C’est dans ce cadre que fut créé le nouveau système de 
prélèvement, dont la particularité est d’être – pour le moment – temporaire, le 
dispositif de lissage conjoncturel (le Dilico).
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10    Introduction

Dans un tel contexte, il reste plus que jamais impératif, pour tout gestionnaire 
public local, de savoir :
- �de quel côté de la péréquation se trouve sa collectivité : contributeur ou béné-

ficiaire ;
- �pourquoi : niveau et composition de la richesse de la collectivité, de ses habi-

tants ;
- �et quelles sont les perspectives d’évolution à venir de sa situation.

Cet ouvrage est organisé en quatre parties : la première présente succinctement 
l’historique et les mécanismes généraux des dotations de péréquation verticale 
et horizontale ; les trois suivantes détaillent le fonctionnement des dispositifs en 
vigueur, échelon par échelon (bloc communal, départements, régions).

Enfin, à la complexité des dispositifs présentés ci-après s’ajoute leur instabilité. Les 
règles évoluant quasiment à chaque loi de finances, une veille législative assidue 
est indispensable afin d’anticiper au mieux les conséquences financières de telle 
ou telle modification des textes. Les développements qui suivent sont fondés 
sur les dispositions en vigueur après l’adoption de la loi de finances pour 2026.
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Partie 1  
Présentation générale 

des dispositifs de péréquation
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Chapitre I 

Les transferts financiers de l’État 
aux collectivités locales

Lois de finances, loi de programmation des finances publiques, rapport sur la situation 
des finances locales annexé au projet de loi de finances.

 
A - Composition des transferts financiers de l’État 
aux collectivités locales
Les transferts financiers aux collectivités locales s’élèvent à 155,4 milliards d’euros 
en 2026. Ils s’articulent en trois blocs :

- �bloc 1 : les concours de l’État pour 48,7 milliards d’euros qui regroupent deux 
enveloppes : les prélèvements sur recettes (PSR) et les crédits de la mission 
« relations avec les collectivités territoriales » (RCT). Les postes les plus impor-
tants sont la dotation globale de fonctionnement (DGF, 27,4 milliards d’euros), 
qui constitue le principal support des dotations de péréquation dite « verticale » 
qui sont présentées dans cet ouvrage, ainsi que le fonds de compensation de la 
TVA (FCTVA), pour 7,9 milliards d’euros, les dotations d’équipement et d’inves-
tissement, la dotation générale de décentralisation. Cette rubrique comprend 
également les dotations compensant des suppressions/réductions d’impôts 
locaux et notamment celles afférentes à la suppression de la taxe profession-
nelle2 (2,4 milliards d’euros) et à la division par deux (depuis 2021) des valeurs 
locatives industrielles pour le calcul de la taxe sur le foncier bâti et de la cotisa-
tion foncière des entreprises (3,9 milliards d’euros) ;

- �bloc 2 : les autres apports hors fiscalité transférée pour 9,8 milliards d’euros. 
Il s’agit de subventions versées par les différents ministères pour 4,4 milliards 
d’euros comprenant notamment le fonds vert (0,8 milliard d’euros en 2026),  

2. �Dotations budgétaires de l’État versées aux collectivités depuis 2011 en compensation de la suppression 
de la taxe professionnelle (DCRTP des trois échelons et dotations pour transferts de compensations 
d’exonérations des départements et des régions, dotation de compensation des FDPTP).
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du produit des amendes de police et des dégrèvements fiscaux (produits fiscaux 
payés par l’État aux collectivités en lieu et place des contribuables) qui repré-
sentent 4,6 milliards d’euros.

- �bloc 3 : cette troisième rubrique comprend, d’une part, la fiscalité transférée en 
compensation de transferts de compétences (acte I et acte II de la décentralisa-
tion) et de la suppression de la taxe professionnelle en 2010 pour 43,7 milliards 
d’euros, et, d’autre part, des transferts de TVA pour 53,2 milliards d’euros, dont 
5,2 milliards correspondant au remplacement, en 2018, de la DGF des régions par 
un reversement de TVA, et 47 milliards remplaçant la taxe d’habitation sur les 
résidences principales supprimée en 2021 et la CVAE supprimée en 2021 et 2023. 
S’y ajoute le fonds de sauvegarde des départements pour 850 millions d’euros 
en 2026 (dont 600 millions d’abondement exceptionnel). À l’exception de ce 
dernier, ce bloc regroupe donc des produits de fiscalité alloués aux collectivités 
en compensation de charges transférées par l’État ou de suppression d’impôts 
locaux3, et qu’on ne saurait assimiler à des concours d’État, puisque l’opération 
était censée être neutre à son origine (charges transférées = produits transférés).

Tableau 1 – Structure des concours d’État dans le PLF pour 2026

1. L’ajustement des concours d’État
Les concours d’État du bloc 1 (hors FCTVA) correspondent à l’enveloppe dont 
l’évolution est encadrée, depuis 30 ans, selon le principe suivant : une fois définis 
le périmètre de l’enveloppe et sa cible d’évolution, des arbitrages doivent être 
opérés au sein de ses différentes composantes. En effet, chaque composante 
répondant à des règles d’évolution distinctes, le respect de la cible d’évolution 
définie à l’avance impose d’ajuster certains postes à la baisse pour financer la 
hausse des autres.

3. �Le transfert de ressources fiscales au lieu de dotations permet de respecter le principe d’autonomie 
financière des collectivités locales (inscrit dans la Constitution en 2003), l’article 72.2 disposant que « les 
recettes fiscales et autres ressources propres représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une 
part déterminante de l’ensemble de leurs ressources ».
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Aujourd’hui, la cible d’évolution des concours d’État est fixée dans le cadre de la 
loi de programmation des finances publiques dont la dernière en date, adoptée 
en décembre 2023, prévoit leur évolution pour les années 2023 à 2027, qui en 
pratique n’est guère respectée (à la hausse comme à la baisse selon les années…). 
De fait, depuis plusieurs années, le montant de l’ajustement n’est plus précisément 
documenté (comme ce fut le cas jusque vers 2020) : l’enveloppe des concours 
d’État est fixée de manière arbitraire au gré de la conjoncture. Il en résulte une 
absence totale de visibilité au-delà de l’année en cours, ce qui ne facilite guère 
l’élaboration des prospectives financières locales et des plans pluriannuels d’in-
vestissement.

Les concours des blocs 2 et 3, quant à eux, ne sont soumis à aucune contrainte… 
pour l’instant. Dans le cadre du projet de loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de 
finances pour 2026, l’État a toutefois tenté, sans succès, de mettre en place un 
système d’écrêtement des produits de TVA reversés aux collectivités locales.

Dès l’origine du dispositif en 1996 et jusqu’à ce jour, l’ajustement du bloc 1 a été 
généralement opéré par la diminution des compensations d’exonérations et de 
suppressions d’impôts locaux.

Entre 2014 et 2017 toutefois, un ajustement supplémentaire – et massif – a été 
mis en œuvre par une ponction de 11,5 milliards d’euros sur la dotation globale 
de fonctionnement des trois échelons de collectivités (la contribution au redres-
sement des finances publiques).

Cette ponction importante fut suivie, en 2018, d’une période de stabilisation de 
l’enveloppe normée, mais, en contrepartie, d’une nouvelle contrainte imposée 
aux collectivités via un dispositif de contractualisation individuelle (les contrats 
dits « de Cahors », cf. infra) assortie d’une ponction sur leurs recettes fiscales en 
cas de non-respect de l’objectif de dépenses de fonctionnement (années 2018 
et 2019, les contrats ayant été interrompus par la crise sanitaire du Covid-19).

En 2025, un nouveau dispositif de prélèvement temporaire a été mis en place 
pour freiner les dépenses des collectivités, le Dilico (cf. infra).
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L’évolution et l’ajustement de l’enveloppe normée des concours d’État 
sur les 30 dernières années
Le système de maîtrise des concours d’État aux collectivités date de 1996 : seul a évo-
lué le périmètre des concours d’État soumis à la norme d’évolution (par exemple, en 
y incluant, certaines années, le FCTVA) et surtout la cible d’évolution de ces concours.
On peut distinguer schématiquement plusieurs périodes :
- �le pacte de stabilité financière de 1996 à 1998 : l’enveloppe normée progresse comme 

l’inflation ;
- �le pacte de croissance et de stabilité de 1999 à 2007 : l’enveloppe normée est indexée 

sur 33 % de la croissance du PIB majorée de l’inflation ;
- �le pacte de stabilité de 2008 à 2010 : l’enveloppe normée est indexée sur l’inflation 

seule, mais est élargie au FCTVA en 2009 et 2010 ;
- �de 2011 à 2013 : l’enveloppe normée, de laquelle a finalement été retiré le FCTVA est 

figée ;
- �de 2014 à 2017 : réduction de la DGF au titre de la contribution au redressement des 

finances publiques (CRFP) pour 11,5 milliards d’euros au total, soit 28 % de la DGF 2013 
des trois échelons ;

- �entre 2018 et 2022 : stabilité (en théorie) de l’enveloppe des concours d’État, mais impo-
sition d’une nouvelle contrainte aux collectivités via un dispositif de contractualisation 
individuelle assortie d’une ponction sur leurs recettes fiscales en cas de non-respect 
de l’objectif de dépenses de fonctionnement (années 2018 et 2019).

Cependant, en pratique, depuis le début des années 2020, l’État ne respecte plus guère 
les limites qu’il a lui-même fixées dans les lois de programmation des finances publiques 
(2018-2022 puis 2023-2027) et admet régulièrement des dépassements (qui se tra-
duisent par une faible réduction des variables d’ajustement de 2021 et 2024) :
- �en 2023 et 2024 : hausse de la DGF (+ 320 millions d’euros par an) dans le contexte 

de retour de l’inflation ;
- �en 2025 et 2026 : retour d’un ajustement beaucoup plus massif de l’enveloppe des 

concours d’État, création du Dilico.

Les variables d’ajustement correspondent sauf exception à des compensations 
d’exonérations de fiscalité locale, dans une logique assimilant collectivités riches 
et collectivités percevant d’importantes compensations d’exonérations fiscales4.

Alors qu’elles étaient initialement limitées aux compensations d’exonérations de 
l’ex-taxe professionnelle5, le gel des concours d’État avait déjà conduit à élargir, 
à partir de 2009, le périmètre de ces variables d’ajustement aux compensations 
d’exonérations de taxes foncières, ne laissant en gros hors du champ d’ajuste-
ment, à quelques exceptions près, que les compensations d’exonération de taxe 
d’habitation.

4. �Ce qui ne se vérifiait d’ailleurs pas toujours en pratique, et encore moins depuis la suppression de la 
taxe professionnelle.

5. �Compensations d’exonération ou de réduction des années 80 (abattement 16 %, réduction de la fraction 
imposable des salaires) regroupées sous le terme de dotation de compensation de la taxe profession-
nelle (DCTP) ajustées depuis le milieu des années 90, réduction pour création d’établissements (RCE), 
réduction de l’imposition des bénéfices non commerciaux à partir de 2008.
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En 2017, l’importance exceptionnelle du besoin de financement (environ 580 mil-
lions d’euros, après que l’État eut accepté de remettre 160 millions d’euros au pot) 
et l’amenuisement de l’assiette des variables d’ajustement « traditionnelles » ont 
imposé une nouvelle fois d’élargir l’ajustement aux dotations de compensation de 
la suppression de la taxe professionnelle, qui étaient jusqu’alors sanctuarisées :
- �le fonds de compensation des FDPTP (perçu par les départements, mais inté-

gralement reversé aux communes, voir partie 2) ;
- �les dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle6 des 

seuls départements et régions, le bloc communal restant encore temporaire-
ment épargné.

En 2018, plusieurs modifications d’importance ont été introduites dans le dispo-
sitif d’ajustement par la loi de finances :
- �la dotation unique spécifique des compensations de taxe professionnelle 

(DUSCTP) perçue par le bloc communal, dont il ne restait presque plus rien 
(environ 50 millions d’euros) après le rabot de 2017 (- 69 %…), est supprimée ;

- �les autres compensations d’exonérations ajustées jusqu’en 2017 (CFE, taxes 
foncières) ne subiront plus d’ajustement supplémentaire à compter de 2018 : 
le taux de minoration utilisé pour le calcul de ces compensations d’exonérations 
est donc bloqué à celui de 2017 ;

- �les compensations de la suppression de la TP (DCRTP et DTCE des départements 
et des régions) et la dotation des FDPTP restent donc les seules variables d’ajus-
tement. L’ajustement de la DCRTP est élargi au bloc communal, ce qui va de 
pair avec le choix de répartir l’ajustement de l’enveloppe normée au réel entre 
chacun des échelons.

En 2026, l’ajustement des variables « officielles » (DCRTP, DTCE et FDPTP) atteint 
- 586 millions d’euros.

S’y ajoute une autre dotation rabotée pour la première fois : la compensation de 
la division par deux de l’imposition des établissements industriels à la taxe sur 
le foncier bâti et à la cotisation foncière des entreprises. Instituée en 2021, cette 
compensation coûte cher à l’État : elle atteignait 4,5 milliards d’euros en 2025 
affichant une hausse de + 1 milliard d’euros depuis sa création. La loi de finances 
pour 2026 y applique un abattement de -19,3 % (plafonné à 2 % des recettes 
réelles de fonctionnement) représentant une réduction de près de 0,7 milliard 
d’euros par rapport à son évolution estimée avant rabot.

Il est à noter, enfin, que la répartition de l’ajustement des compensations d’exo-
nérations entre les trois échelons est discrétionnaire et ne dépend en aucun cas 
du poids relatif de chacun dans l’évolution des concours d’État. Si le bloc com-
munal a plutôt été épargné entre 2020 et 2023, ce n’est plus le cas depuis 2024 
et surtout 2026.

6. �Dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et dotations de compen-
sation des compensations d’exonérations (DTCE) de fiscalité directe transférée par les régions et les 
départements au bloc communal dans le cadre de la suppression de la TP, dites dotations « carrées ».
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Montant de l’ajustement et répartition par échelon de collectivités  
depuis 2018 en millions d’euros

2. La contribution au redressement des finances publiques  
(2014-2017)
Une contribution au redressement des finances publiques a été prélevée sur la 
DGF des trois échelons entre 2014 et 2017 pour un total de 11,5 milliards d’euros 
représentant 28 % de la DGF en 2013.

Le pacte de responsabilité (plan de baisse des prélèvements obligatoires ciblé sur 
les entreprises en vue de relancer la compétitivité française) était en effet adossé 
à 50 milliards d’euros d’économies de dépenses publiques, dont une dizaine de 
milliards d’euros en provenance des collectivités, supposées ajuster les pertes de 
dotations par la dépense, si possible de fonctionnement, et non par l’emprunt 
(rappel : du point de vue européen, le déficit public correspond, schématiquement, 
à l’augmentation de la dette).

Initialement fixé à 12,5 milliards d’euros, l’effort a été ramené à 11,5 milliards, 
l’État ayant réduit de moitié la tranche 2017 de contribution du bloc communal 
(élections présidentielles obligent…). Les régions et les départements se sont 
acquittés, eux, de la contribution telle que prévue à l’origine.

Cette ponction a représenté un peu plus de 30 % de l’épargne brute dégagée par 
les trois échelons en 2013 (dernière année précédant la baisse).
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Trajectoire de la contribution au redressement des finances publiques 
de 2014 à 2017 (milliards d’euros)

Source : Cabinet Michel Klopfer.

La CRFP a été répartie entre les trois échelons de collectivités au prorata de leurs 
recettes (initialement 12 % pour les régions, 31 % pour les départements et 56 % 
pour le bloc communal, le poids de celui-ci ayant été ramené à 52 % du fait de la 
réduction de moitié de la contribution 2017).

Il est à noter que seules les collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre 
ont été prélevés. Les syndicats sont ainsi restés exempts de contribution.

Ensuite, la CRFP a été répartie entre les collectivités de chaque échelon au prorata 
des recettes totales pour les régions, des recettes de fonctionnement pour les 
communes et les EPCI, et de manière péréquée pour les départements.

Pour le bloc communal et les régions, le calcul du prélèvement était fondé sur le 
seul budget principal, excluant donc les budgets annexes.
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B - Contribution des collectivités locales au redressement 
des finances publiques en dehors de l’ajustement 
des concours d’État

1. Les contrats de Cahors (2018-2019)

Loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022.

Après le rabot massif de DGF appliqué entre 2014 et 2017, l’État a souhaité 
associer différemment les collectivités à l’effort de réduction des déficits publics 
en évitant le rabot et en les incitant à respecter certains objectifs financiers par 
la voie d’une contractualisation, soumise à sanction en cas de non-respect.

C’est ainsi que la loi de programmation de finances publiques a mis en place ce 
qu’on a appelé ensuite les « contrats de Cahors », initialement prévus sur les 
exercices 2018, 2019 et 2020, mais ayant pris fin un an plus tôt pour cause de 
crise sanitaire due au Covid-19.

a) Des objectifs fixés aux collectivités locales

- �Objectif n° 1 : les administrations publiques locales devaient s’orienter vers un 
désendettement assez massif à horizon 2022 (pour afficher un excédent de 
l’ordre de 16 milliards d’euros en 2022, soit 0,7 % du PIB)

N.B. : l’excédent s’entend ici au sens du déficit public mesuré selon les critères 
de Maastricht, c’est-à-dire comme le besoin/excédent de financement ou, dit 
autrement, comme la variation de la dette.
- �Objectif n° 2 : une maîtrise des dépenses de fonctionnement à + 1,2 % par an 

permettant de dégager les moyens nécessaires à l’objectif de désendettement 
ci-avant.

- �Objectif n° 3 : plafond de capacité de désendettement à 12 ans pour les com-
munes, 10 ans pour les départements et 9 ans pour les régions et les collectivités 
uniques (ces valeurs, souvent posées comme les limites acceptables dans les 
prospectives financières, ne traduisent toutefois pas de situations de « suren-
dettement » – plutôt 15 à 20 ans –, mais bien des seuils de prudence).

b) La contractualisation avec l’État

Ces objectifs devaient être atteints au moyen d’un contrat passé entre l’État et 
les 322 plus grosses collectivités sur la période 2018-2022 :
- �régions et collectivités uniques ;
- �départements ;
- �communes/EPCI dont les dépenses réelles de fonctionnement du budget prin-

cipal 2016, recalées au périmètre de la collectivité en 2018 (en cas de fusions, 
etc.), déduction faite des reversements de produits (compte 014), dépassaient 
60 millions d’euros.
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Celles, parmi ces 322, qui ne voulaient pas signer se sont vu notifier d’office leur 
trajectoire financière par le préfet.

En cas de non-tenue des objectifs, seul était sanctionné le non-respect de l’objectif 
de maîtrise des dépenses de fonctionnement du budget principal.

Avec ici un risque de passer à côté de l’objectif de réduction du déficit public. En effet, 
une collectivité affectant toute l’épargne tirée de sa discipline en fonctionnement à 
gager de la dette supplémentaire n’encourait donc aucune pénalité (alors que, fonda-

mentalement, elle jouait contre les engagements budgétaires européens de la France).

> Définition de la trajectoire financière
La norme moyenne de dépenses de fonctionnement (1,2 %) était modulée en fonc-
tion de trois critères limitatifs, chacun susceptible de procurer une majoration ou 
une minoration maximale de 0,15 point :
- �la croissance démographique entre 2013 et 2018 ;
- �le revenu moyen par habitant ;
- �la tenue des dépenses de fonctionnement entre 2014 et 2016.

> Sanctions financières
Le dépassement de la trajectoire autorisée de dépenses de fonctionnement 
déclenchait un prélèvement de l’État sur les recettes fiscales (et non plus sur 
dotations), calculé de la manière suivante :
- �collectivités ayant contractualisé : 75 % du dépassement de la trajectoire avec 

un plafond de 2 % des recettes réelles de fonctionnement ;
- �collectivités dans le champ de la contractualisation automatique et qui auraient 

refusé de signer : 100 % du dépassement de la trajectoire avec un plafond iden-
tique de 2 % des recettes réelles de fonctionnement.

L’incitation des 322 collectivités à la contractualisation passait donc, en premier 
lieu, par l’allègement de la sanction encourue en cas de dépassement (75 % vs. 
100 %).

In fine, une large majorité de collectivités avait respecté la trajectoire fixée par 
les contrats avant leur interruption en 2020.

Une tentative d’introduction de nouveaux contrats dans la loi de programmation 
des finances publiques pour les années 2023 à 2027 n’a finalement pas abouti.

2. Le Dilico (2025-2026)

Loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025.	  
Loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026.	  

Cinq ans après les contrats de Cahors, un nouveau dispositif visant à associer 
les collectivités au redressement des comptes publics a été institué par la loi de 
finances pour 2025 et reconduit par la loi de finances pour 2026.
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Le dispositif de lissage conjoncturel (Dilico) consiste à opérer un prélèvement 
temporaire sur les recettes des collectivités locales dans l’objectif de ralentir la 
progression de leurs dépenses.

En 2025, le prélèvement total était d’un milliard d’euros, prélevé à hauteur de 
250 millions d’euros sur les communes, 250 millions d’euros sur les intercom-
munalités, 220 millions d’euros pour les départements et 280 millions d’euros 
pour les régions.

En 2026, le prélèvement a été ramené à 740 millions d’euros avec une exemption 
totale des communes (« geste » du Sénat en cette année d’élections municipales), 
250 millions d’euros pour les EPCI, 140 millions d’euros pour les départements et 
350 millions d’euros pour les régions.

Ce prélèvement est intégralement restitué au cours des trois années suivantes : 
90 % sont restitués directement aux contributeurs à hauteur de 30 % par an et 
10 % (à hauteur de 3,33 % par an) viennent alimenter les péréquations horizontales 
de chaque échelon (fonds de péréquation communal et intercommunal, fonds de 
péréquation des DMTO, fonds de solidarité régional).

Ainsi, en 2026, les quatre échelons vont recevoir un tiers de leur contribution 
de 2025 (donc 30 % directement reversés aux contributeurs et 3,33 % dans les 
péréquations), soit un reversement total de 333 millions d’euros. Le solde du Dilico 
pour 2026 sera donc de 407 millions d’euros.

Poids du prélèvement « Dilico » 2026 dans les quatre blocs

Le prélèvement est calculé différemment pour chacun des échelons de contribu-
tion, avec un plafond individuel général à 2 % des recettes réelles de fonctionne-
ment (N-3, soit 2023 pour 2026).

Modalités de répartition du Dilico entre collectivités d’un même bloc
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